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Le Parlement européen a décidé  au règlement délégué de la Commissionde ne pas faire objection
complétant le règlement (UE) n° 223/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 relatif
au  (FEAD). Ce règlement habilite notamment la Commission àFonds européen d'aide aux plus démunis
adopter des actes délégués en ce qui concerne des éléments non essentiels du FEAD (en termes de gestion
des données liées à la mise en œuvre du Fonds, en particulier).

Le Parlement a décidé de ne pas faire objection en particulier parce qu’il a demandé à plusieurs reprises
que ce Fonds entre en fonctionnement .sans délai

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2012/0295(COD)
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